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Une , Messe. basse pour le repos de l'âme dés' Princes 
-. 'défunts sera - célébrée à la Cathédrale, k -15.  novembre , 

prochain " à 11, fleurés. 	. . 	 „ . 
'S.. A. S. le Prince ,Souverain a décide-de ne _donner, 

comme , les 'années '-'précédente-s., - 'aucun caractère 'Officiel- à 
- , cette cérémonie.,  

. 'Des platée 'seront néanmoins réservées aux personnalités 
' de la Principauté qui désireront  y assister ,; mais. aucune 

- invitation officielle' ne sera faite. , 	. 	. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

r.t ,  3. ro6 	 LOUIS II 
PAR LA CRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 15 juin 1899, modifié 
par l'Ordonnance n° 2.053 du 29 avril 1911 ; 

Vu l'article 1 er  de 'Notre Ordonnance n° 49 du 18 
novembre 1922; 

Vu l'article 2 de Notre Ordonnance n° 764 du 2 août 
1928, modifié par Notre Ordonnance n° 2.692 du 27 
novembre 1942 ; 

Vu l'article 3 — paragraphe re  — de Notre Ordon- 
nance n° 2.684 du 11 novembre 1942 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi- 
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Henry Régis-Gabriel-Serge, Président de Notre 
Tribunal de première instance, est admis à la retraite, 
avec droit à pension, et cessera ses fonctions à compter de 
la promulgation de la présente Ordonnance. 

None Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente octobre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Fa:- le Prince 
Le Ministre Plénipoten 

Secrétaire d'Etat 
H. 
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3.1o7 	 LOUIS 11 
PAR LA GRACE, DF DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance du 31 juillet 1919 ; 
Vu le rapport de Notre Directeur des Services Judiciai- 

des • ensemble l'avis de Notre Cour d'Appel-; 
Vu la Loi n° 421 du 20 juin 1945 ; 

Avons Ordonné et Ordonne 

ARTICLE PREMIER. 
Les honoraires fixes ou proportionnels pouvant être dus 

aux Notaires à l'occasion des actes de leur ministère, et 
dont le tarif est annexé à l'Ordonnance du 31 juillet 
1919, sont modifiés ainsi qu'il suit' ; 

1° les chiffres des honoraires, fixes sont majorés au . • 
coefficient 10. 

2° les taux prévus pour le calcul des honoraires pro-
portionnels sont majorés de 0,30 centimes à ajouter aux 
taux actuellement fixés à 0,60 Centimes pour cent ou à un 
chiffre supérieur ; et de 0,20 centimes à ajouter aux taux 
actuellement fixés à un chiffre inférieur 'à 0,60 centimes 
pour cent, 

30  les tranches servant de base au calcul des honoraires 
proportionnels sont relevées de 10 fois leur valeur. 
" 40  les honoraires par rôle de minute et les honoraires 
par ro e de copie ou extraits analytiques sont portés à 30frs. 

ART. 2. 
Pour les actes qui n'auraient pas été comp

- 

ris dans ce 
tarif, tous les frais seront, à défaut de règlement amiable 
entre les notaires' et les parties, taxés par le Président du 
Tribunal de prernière'instance. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 

Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente octobre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

3.io8 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance -du 31 juillet 1919, fixant le Tarif 
des Huissiers ; 

Vu le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; ensemble l'avis de Notre Cour d'Appel ; 

Vu la Loi n° 421 du 20 juin 1945 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE UNIQUE. 
Les droits et émoluments alloués aux Huissiers à l'occa-

sien des actes de -leur ministère et fixés par l'Ordonnance 
Souveraine du 31 juillet 1919, sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

1° les chiffres des droits et émoluments Fixes sont ma-
jorés au coefficient 20. 

2' l'article 40 de l'Ordonnance 	du 31 juillet 
9 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

Ii sera alloué aux Huissiers pour tous frais de vente 
-ii: enchères, vacations à ladite vente, 

's verbal et droits. quelcormues, non 
cfue la ttixe puisse 

y 

Notre Secrétaire d'Etat et Notre Directeur des Services 
Judiciaires sont çhargés, chacun en ce qui le concerne, de 
la promulgation et de l'exécution de la présente Ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux novembk 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat, 
H. MAURAN. 

N° 3.1°9 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 18 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 
janvier 1911 ; 

Vu l'Ordonnance du 29 mai 1942, instituant un Com-
missariat aux Sports ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

L'article 4 de l'Ordonnance Souveraine n° 2.637 du 
29 mai 1942, est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le Commissaire aux Sports est assisté d'un Comité 
« National des Sports, composé de douze membres de 
« nationalité monégasque„ nommés par Arrêté du Ministre 

d'Etat. Le Commissaire aux Sports est président de 
« droit dudit Comité ». 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq novembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

•LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat,- 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 octobre 
1945; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées resteront ouvertes le dimanche 
pendant la saison d'hiver 1945-1946: 

Dates 	 Monato-Ville La Condamine Monte-Cade 

18 Novembre 	  
25 novembre 	  

2 décembre 	  
9 décembre 	  
6 décembre 	  

23 décembre 	  
0 décembre 	  
6 janvier 	  

13 janvier 	  
20 janvier 	  
27 janvle= 	  
3 f 

férrie 	• ...... • .. • 	 

10 mois ........ - 	- 
s ....... — 	..... 

Louis. 
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24 mars  	— 	Marsan Jioffrédy 

	

31 mars 	  Viale 	Gazo 	Delay 

	

avril  	-- 	Fournier Maccario 

	

14 avril  	 Carando Campana 

	

21 avril  	 Fontana Lecointe 

	

28 avril  	 Marsan Marquet 

	

5 mai 	  Viale 	Gazo 	Jioffrédy 

	

12 mai  	 Fournier Delay 

	

19 mai  	 Carando Maccario 

ART. 2. 

Le présent Arrêté sera affiché d'une manière permanente : 

10 dans tous les Commissariats et Postes de Police, ainsi qua 
dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers ; 

20 dans toutes les pharmacies de la Principauté. 
De plus, l'indication des pharmacies assurant le service du 

dimanche sera portée à la connaissance du public par un écriteau 
fixé à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Guuvernement, le trente octobre 

	

mil neuf 	cent quarante-cinq. 	
P. le Ministre eÈtcit: 

Le Conseiller de Couvernemen 
P. BLANCFIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 6 novembre 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la PrinCipauté, 

Vu la délibération du Conseil de Gôuverneinent clà 30 octobre 
1945; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les pharmacies ci-après désignées assureront le service de nuit 
pendant la saison d'hiver 1945-1946: 

Oates Monam-Viiie 	la Condamine Monte-tario 

12 novembre au 18 novembre • Fournier Fournier Jioffrédy 
19 novembre au 25 novembre • ,• Carando Delay 
26 novembre au 	2 décembre • Fontana Maccario 
3 décembre au 	9 décembre • • -- Marsan Car-siffla 

10 décembre au 16 décembre • • Viale Gazo Lecointe 
17 décembre au 23 décembre • Fournier Marquet 
24 décembre au 30 décembre • • Carando Jioffrédy 
31 décembre au 	6 janvier 	 Fontana Delay 
7 janvier au 13 janvier; Marsan Maccariq 

14 janvier au 20 janvier 	 Viale Gaze Composa 
21 janvier au 27 janvier 	 Fournier Lecointe 
28 janvier au 	3 février 	 
4 février au 	10 février .. .. 

Carando 
Fontana 

Marquet 
Jioffrédy 

11 	février au 	17 février 	 'Marsan Delay.  
18 février au 24 février 	.... 	 • • Viale Gazo Maccario 
25 février au 	3 mars 	 Fournier Campora 
4 mars au 10 mars 	 Carando Lecomte 
Il mars au 17 mars 	 Fontana- Marquet 
18 mars au 24 mars Marsan Jioffrédy 
25 mars au 31 mars 	 Viale Gaza Delay 
ler avril au 	7 avril 	 Fournier Maccario 
8 avril au 	14 avril 	 Carando Carnpora 

15 avril au 21 	avril 	 Fontana Lecointe 
22 avril au 28 avril 	.... 	. Marsan Marquet 
29 avril au 	5 mai 	 Viale-iole Gazo Jioffrédy 
6 mai au 12 mai 	 Fournier Delay 

13 mai au 19 mai Carando Maccario 

ART. 2. 
Le présent Arrêté asam affiché d'une manière permanente : 
10 dans tous les Commissariats et Postes de Police, ainsi que 

dans les Casernes des Carabiniers et Sapeurs-Pompiers ; 
2° dans toutes les pharmacies de la Principauté. 
De plus, l'indication des pharmacies assurant le service de nuit 

sera portée à la connaissance du public par un écriteau fixé chaque 
soir après leur fermeture à la porte des autres pharmacies. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le trente octobre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat: 
Le Conseiller ae f..,auvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 6 novembre 1945. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la 'production, la circu-
lation et la consommation des produits; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°° 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5' mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 jaa %ler 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériei du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la 
vente du fromage et de la crème; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 ,décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain; 

. Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la 
vente des succédanés de café; . 

, Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
à la consommation dei viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 portant interdiction 
cle la vente et de la 'consommation de la viande de boucherie 
le lundi; 

VU l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglemen- 
tation de a restaurants; 	 r 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis- 
sement des cartes de rationnement; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur; 

Vu l'Arrêté Ministériel du .,18 juillet 1941 concernant la répas. 
tition et la distribution du 'sucre; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration- 
nement des farines composées; 	 - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration- 
nement des farines simples et des semoules; 

Vu.  l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 modifiant la règleMen. 
tation des restaurants; 	 . 

Vu 'l'Arrêté Ministériel'dù 19 août 1941 concernant l'incorpo-
ration de farine de riz dans les, farines panifiables; 

Vu l'Arrêté Ministériel' du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerné les menus et la 
consommation de la viande; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant, rationnement 
du thé; 	 - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 -février 1942 portant rationne- 
ment de la chicorée; 	 - 	, 	• 

Vu l'Arrêté .Ministériel dis 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommatiOn de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine; 	- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant l'abatage 
dés animaux destinés à la consommation familiale; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 181' mai 1942 créant Une carte 
d'inscription chez les commerçants; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandés 
soumises au rationnement et fixant le nombre de tickets. exigibles; 

Vu, l'Arrêté Ministériel du ler juillet 1942 instituant une Carte 
de grossesse; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les caté-
gories des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintei 
et allaitant; 	' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires pour femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés du café; 

,Vu l'Arrêté Ministériel, du-  14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pour' femmes enceintes et allaitant; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabri-
cation et la vente de la confiserie comportant du chocolat et' 
modifiant la composition du chocolat; 

Vu l'Arrêté Ministériel chi 22 janvier 1943 fixant le nombre 
de tickets exigibles pour la vente du fromage; 	 - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente 
et à la consommation' de la viande d'équidé; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente 
du pain frais; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août -1943 Modifiant le barème 
des tickets exigibles pour , la vente du fromage; ' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la 
réglementation sur la fabrication du chocolat; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1944 règtenientant la vente 
du pain; 	 - 

Vu l'Ariêté Ministériel du 19 mai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation le lundi; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les régimes 
alimentaires spéciaux RI', R3 et R4, attribués aux malades ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant le service 
des repas dans lei restaurants; 	 , 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler août 1945 abrogeant l'Arrêté 
Ministériel du 30 juin 1942, -réglementant la consommation des 
Pâles alimentaires dans les restaurants; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 septembre 1945 fixant la 'rations 
alimentaires pour le mois de septembre 1945 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 octobre 1945, fixant les rations 
alimentaires d'octobre 1945 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 octobre 
1945; 

Arrêtons : 
TITRE I. 

Délivrance des feuilles de tickets valables pendant 
le mois de novembre 1945. 

ARTICLE PREMIER. 

Pour le mois de novembre 1945, la feuille de denrées diverses 
et de viande sera délivrée contre remise du coupon n° 7 de 
novembre 1945, les feuilles de tickets supplémentaires pour tra-
vailleurs. de force contre remise du coupon n° 4 de novembre 1945. 

TITRE II. 
Détermination des rations de base. 

ART. 2. 
Les rations de base des denrées qui pourront être obtenues 

contre les coupons ou tickets de rationnement sont fixées ainsi 
qu'il suit, pour le mois de novembre 1945: 
10 Farines: 

Farine panifiable, biscuits et pain d'épice: 

En échange du coupon no 2 de novembre de la feuille semes-
trielle des consommateurs de toutes catégories qui vaudra: 

soit 250 gr. de farine panifiable; 
soit, dans la limite des disponibilités, 200 gr. de biscuits ou 

pain d'épice, 
Farines et produits de régime restant soumis au rationnement. 

Catégorie E: 1.500 gr. en échange des tickets « DQ, DT, 
DX et DP » de la feuille de denrées diverses de novembre 
portant l'indicatif E et à saison de 250 gr. en échange de chacun 
des tickets « DX et DP -» et de 500 gr. en échange de chacun, 
des tickets « DT et DQ ». 

Catégorie 11: 250 gr. en échange du ticket « DX » de novem-
bre 1945 portant l'indicatif JI. 

Toutefois, la crèine de riz ne pourra être obtenue pour la 
catégorie E qu'en échange des tickets & DX et DP » et pour la 
catégorie JI qu'en échange du ticket « DX ». 

20 Viande: 
Toutes catégories: 

250 gr. par semaine dont 200 gr. de viande de boucherie et 
50 gr. de viande de charcuterie, plus un supplément de 50 gr.. 
au maximum de viande de boucherie ou de charcuterie par semai-

. ne, si les disponibilités le permettent, 
La ration de viande ainsi fixée sera obtenue en échange des 

tickets-chiffres de 100 gr. et éventuellement des tickets-lettres « BA, 
BB, BC, BD, BE et BF » de la feuille de viande. 

La ration de charcuterie prévue ci-dessus sera obtenue en échange 
des tickets lettres .de. 50 gr. 	 . 

L'ensemble des tickets valorisés au cours du mois de novembre-
1945, correapondra à une ration hebdomadaire comprise entre 

-250 gr. et 300 gr au maximum si les disponibilités le permettent, 
sans que la ration mensuelle puisse dépasser 1.500 gr au maximum. 

Catégorie J3: En outre, les consommateurs dé la Catégorie J3 
percevront un supplément de 100 gr.' de viande par semaine. 
Ledit supplément, qui viendra s'ajouter à la ration prévue au 
paragraphe précédent, sera obtenu en échange des 'tickets « DX, 
DT, DP, DU, DQ » de la feuille de denrées 'diverses du mois, 
de novembre 1945, portant l'indicatif J3 dans l'angle inférieur 
gauche et qui auront chacun une valeur de 100 gr. 

30 Fromage: 

20, gr. 'par semaine. 
Cette ration sera obtenue en échange des,  tickets qui portent 

un chiffre, pour un poids en grammes correspondant à ce chiffre 
et, en outre, par l'échange- du ticket lettre « FA)) 

40 Matières grasses: 
300 gr-  pour les consommateurs de la catégorie ,« E »; 
750 gr pour les consommateurs de te, catégorie « J3 » ; 
600 gr. pour les consommateurs des autreS catégories. 
Les rations ci-dessus précisées seront obtenues par l'échange,  

des ticketsalettre's dans les Conditions "stiivantes (les tickets- 
chiffres étant sans valeur): 

Pour la catégorie « E » par l'échange du ticket lettre «GA)), 
qui vaudra 150 gr., du ticket lettre « GD » qui vaudra 100 gr. 
et du ticket-lettre « GK » qui vaudra 50 gr, Les tickets-lettres. 
« GB, CC, GE et GH » sont --sans valeur. 

Pour la catégorie «13 » : par l'échange des tickets lettres 
« GA, GH et GE » qui vaudront 150 gr chacun, par l'échange 
des tickets lettres '« GD et CC » qui vaudront 100 gr chacun 
et' enfin par l'échange des tickets-lettrea « GB et GK » qui vau-
dront 50 gr. chacun. 

' Pour les autres catégories de consommateurs: par l'échange 
des tickets lettres « GA et GH ii qui vaudront 150 gr chacun, 
par r échange des tickets lettres « GD et GC » qui vaudront 
100 gr chacun et enfin 'par l'échange des tickets lettres « GB 
et GK » qui vaudront 50 gr. chacun. Le ticket lettre « GE » 
est sans valeur. 

50  Sucre: 
En échange du oupon no 9 de novembre de la feuille 

semestrielle: 

Pour les consommateurs de la catégorie «.E » : 
1.250 gr, de sucre; 

Pour les consommateurs de la catégorie « J3 » : 
750 gr. de sucre; 

Pour les consommateurs des catégories «11 et 12 »: 
625 gr. de sucre; 

Pour les autres catégories de consommateurs: 
500 gr. de sucre. 

6° Café et succédanés, petits déjeuners: 
Catégorie « E, JI »: Néant. 

Autres catégories de consommateurs: En échange d'un coupon 
de la feuille semestrielle qui sera désigné ultérieurement, les con-
sommateurs de ces catégories pourront obtenir: 

Soit une ration de 125 gr. de café pur torréfié en grains; 
Soit une quantité d'extrait dont la fabrication aura nécessité 

125 gr. de café;a,  
Soit, pour les seuls consommateurs « J2, J3, V », 250 gr. de 

farines composées dites petits déjeuners. 
La vente des succédanés de café est désormais libre. 

7° Riz: 
En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera 

désigné ultérieurement: 

Catégorie « E » : 300 gr. pour le mois; 

Autres catégories: Néant. 

80 Chocolat: 
Eu échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera 

désigné ultérieurement: 
Catégories « E e V »: 125 gr. pour le mois; 

Catégories «11, 12, 13 » : 375 gr. pour le mois; 
Autres catégories: Néant. 
La ration pourra être servie en totalité ou en pi Ge soit en 

chocolat tablettes, soit en cacao sucré, soit en bouc .es fourrées 
aux fruits. Dans ce dernier cas, il sera remis aux consommateurs 
un poids 'double de celui auquel ils ont normalement droit. 

90 Confiserie: 
En échange d'un ticket de la feuille de denté, diverses qui 

sera désigné ultérieurement: 



Les Ainiennalres de la Société Financière Monégasque 
_-1sserribiée. Générale Oritnaire, au 

Park Paltrie à Mente-Carie, 	mardi 21 
ver-fibre 1945_ a 16 :heures, 

artéér nu JOUR: 

Etudia 	Jean-Charles REY 

Docteur en. Droit. Ncdaire 

' 	 is 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) ra -eportis, 

Suivant, nern - an, le 25 trœcrol„, 
ire 	 Pin:lé-ne GUI-11_ 

et demeurant a bernerie 	. _ 
drieone-Viencrirci -sa,,BERT. 

31. nvenne Hf et17 011,1,„ à .._ie:31".1a,,,°_,-(71,1,. -nd; _„ 

_ ann,den 
5," Aitti 

ratiens arec la 
aestiens dliaer 

Le Conseil d'Ad.-nini..era,`ion. 
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Consommateurs titulaires de la feuillé de denrées diverses k E n: 
125 gr. pour le mois; 

Consommateurs titulaires des feuilles de denrées diverses a Il» 
« 

250 gr. pour le mois; 
Autres catégories: Néant. 

TITRE III. 
Rations 'supplémentaires des travailleurs de force. 

Mt. 3. 
Les consommateurs se livrant aux travaux de force bénéficieL 

ront, au cours du mois de novembre 1945, des rations supplémen- - 
taires ci-après: 

. 10 Viande: 	. 
Un supplément de 1.06 gr. de viande par semaine; uniforme pour 

les travailleurs de force de la Ir. et 'la 2m8  catégorie,-'leur sera 
délivré .contre remise des tickets « Vif, VIII, IX, XI, XII » de 

,la feuille Supplémenta're pour travailleurs de force du Mois de 
,novembre 1945 qui aurônt chacun une valeur de 100 

20 Matières grasses: 	. 
' • Les' rations supplémentairesont fixées à 100 gr. polir le mois, 

en Ce 'qui cdricerne les, travailleurs dé force dé 14 première catégorie; 
, 200 gr., en ce qui concerne ceux de la deuxièmes catégorie; elles 

seront •obtenues, , 	énhange, dés tickets « XIII et XIV » dé la 
feuille supplémentaire dé travailleurs de force qui auront Une 
Valeur de 50 gr. chacun. 

TITRE IV. 

Dispositions particulières relatives aux restaurants 

ART. 4. 
Pat dérogation aux dispositoris de l'article 36 de l'Arrêté Minis-

tériel du 15 mai 1941, modifié par l'Arrêté Ministériel du 28 
octobre 1941, stri2visé, leS propriéMires on' gérants des établisse-
ments définis à l'article ler de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, 
sus vise devront exiger un ticket correspondant à la portion de 
'viande servie, qui ne pourra excéder la ration hebdomadaire déli- 
Vrée auk particuliers. 	. 

Par contre, il leur est interdit de réclamer, à leurs clients, des 
ticket de,  matières grasses pour lei plats figurant aux menus. 

ARt. 5. 
L'Arrêté Ministériel du 4 septembre 1945, sus-visé, est abrogé. 

MM. les Conseillers de 'Gouvernement pour les TravanX Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq novembre 
'inif neuf cent quarante-cinq. 	 , 

P. le Ministre d'Etat: 
Le CanSeiller de Gouvernement, 

, P. 13LANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 6 novembre 1945. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'OrdonnanCe Souveraine ri° 2.508, en date du ler juillet 
1941, conStiteant le Statut 'des Fonctionnaires, Agents et Employés 
de l'Ordre Administratif ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.926, en date du 11 novembre 
1944, autorisant les Fonctionnaires et Agents de l'Etk et de la 
Commune à se grouper en syndicats professionnels; 

Vii les délibérations du Conseil de Gouvernement et date des 
10-18 octobre et 2 novembre 1945; 

Arrêtons': 
.ARTICLE PREMIER. 

Il est institué une 'Commission paritaire consultative ayant pour 
objet d'examiner toutes les questions intéressant le Corps des 
Fonctionnaires. 

ART. 2. 
Feront partie de cette Commission, placée sous la présidence 

de M. Henry ' Crovetto, Directeur du Budget et du Trésor : 
MM. Jean Bœuf, Commissaire du Gouvernement près les 

Sociétés à Monopole, 
Amédée Borghini, Inspecteur des Travaux Publics, 
Marcel Michel, Chef de Division au Ministère d'Etat, 

en qualité de représentants du Gouvernement; 
MM. Roger Simon, Chef de Bureau à la Direction du Budget 

et du Trésor, 
Charles Minazzoli, Attaché au Ministère d'Etat, 
René Primant, Chef de' Central Principal à l'Office des 

Téléphones, 
en qualité de représentants du Syndicat des Fonction-
naires. 

ART. 3. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq novembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat: 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

'Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

'Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 mai 1942 instituant un 

Commissariat aux Sports; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 novembre 1945 portant 

modification de l'article 4 de l'Ordonnance du 29 mai 1942; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

2 novembre 1945;  

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés, Membres du Comité National des Sports : 
MM. le Docteur Charles Bernasconi, 

Robert Boisson, 
Georges Bôrghini, 
Henri Crovetto, 
Armand Fissore, 
Robert Marchisio, 
Jean-Charles Marquet, 
Anthony Noghès, 
Jean Notari, 
Louis Passeron, 
Michel Ravarinc4 
Jean-Charles Rey. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 	, 

Fait à Monaco, en l'H'ôtel du Gouvernement, le six novembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLA.licHY. 

PÂRTIE NON 0,FFICIÈLLÈ 

AVIS ET COMMUNIQUES 

AVIS 
inséré en exécution de l'article 2 de la Loi 188 du 18 juillet 1934. 

La Direction des Services Judiciaires fait Connaître qu'indépen-
damment des posteà 'réservés par 14 Convention franco-Monégasque 
du 28 juillet 1930, à des .Magistiats.' français en activité, détachés 

'des eadies, lé siège de Président du Tribunal de Première Instance 
est actuellement vacant dans les Services judiciaires de la Princi- 
pauté. 	, 

Les candidats ddivent être de nationalité monégasque ou 
française, âgés de 40 ans révolus, titulaires du diplôme français 
de, Docteur en droit et totaliser au Moins dix ans d'exercice des 
fortetibns de Magistrat 6u, à Maur, d'avocat régulièrement inscrit 
à Mi liarreab, 

Les candidatures devront Se manifesMr avant le 16 novembre
1945, dernière limite.-  

Les personnes se trouvant, clans les conditions fixées par l'Ordon-
nance Souveraine du 6 décembre 1924 pour obtenir la Médaille 
du Travail, sont informées que toute demande ou proposition doit 

. être envoyée au Ministère d'Etat avant le 10 décembre 1945. 

Afin de pallier dans la mesure du possible à la crise du logement 
et pour inciter les propriétaires à faire un effort pour le réaména-
gement des locaux d'habitation, renduS inhabitables à la suite de 
faits dé guerre, le Gouvernement a adopté les dispositions suivantes: 

1. A dater du I e  octobre 1945, tôut propriétaire d'un local 
d'habitation sinistré, rendu inhabitable, qui ferait exécuter à ses 
frais les réparations nécessaires pour rendre ses locaux à l'habita-
tion, bénéficierait, à partir de l'entrée en jouissance de l'ancien 
locataire jusqu'au jour du règlement de l'indemnité de dommage 
de guerre qui lui sera éventuellement payée ultérieurement, de 
primes égales aux montants des loyers (majorés de 4 %) qui lui 
sont dus aux termes dé la Loi par l'ancien locataire; 

20 Les propriétaires qtA, antérieurement au 1.1  octobre 1945, 
auraient fait exécuter à leurs frais des travaux de réparation, auront 
droit également à ces primes à condition qu'ils puissent faire la 
preuve que les locaux remis en état étaient effectivement inha-
bitables; 

3° Ces primes, compte non tenu du 4 	qui représente les 
intérêts de la somme engagée, viendront en déduction des éventuelles 
indemnités qui seront accordées aux propriétaires pour les dédom-
mager des dégâts occasionnés par la guerre. Le total de ces primes, 
diminué des intérêts, ne saurait donc excéder le montant des répa-
rations effectuées par le propriétaire; 

40 Les propriétaires qui entendraient bénéficier des dispositions 
ci-dessus, devront adresser, en même temps que leurs demande de 
reconstruction, l'imprimé que le Bureau de la Reconstruction tient 
à leur disposition. 

Chaque prime, égale au montant du loyer reconnu par la Loi 
augmenté de 4 %, leur sera payée à la fin de chaque trimestre de 
location: les ler janvier, avril, juillet et octobre de chaque année 
à partir de l'entrée en jouissance du locataire.  

de M. Etie ne PIE:TRI. un fonds de commerce de vins en - _ 
s, demi-gros et détail à emporter, vente de liqueurs et 

spiritueux. exploité n. 3, rue de Lorète, à Monaco-Ville. 
Les créanciers de Mme Veuve Pietri. cédante, s'il en 

existe, sont invités, slms. peine de ne pouvoir critiquer 
les. paiements qui seraient faits en dehors d'eux, à faire 
oppositioa, sur le prix de ladite cession, au domicile à 
cet. effet élu, en l'étude de Me Rey. notaire soussigné, 
dans les dix jours, à compter de la date de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le S novembre 1945. - 
• I<Er. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, MonteCarlo 

'Cession de Fonde de Commerce 
(Detixième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par M Settimo, notaire 
soussigné le 21 août 1945, M.. CharIes,Lonis clé VEU.- 
,GHELE. commerçant, demeurant. à- Monaco, 10, rue 
'Terrazzani, a cédé a Mme Gabrielle-Henriette-Jeanne 
PUCELLE, • sans, profes,slon demeurant à Villemomble 
(Seine), 45, boulevard d'Aulnay, divorcée de M. Pierre-
Raymond LAINE, un fonds de, commerce de buvette et 
restaurant connu sous le nom de Restaurant et Buvette 
de l'Avenir sis à'Monaco, villa •du Pin, rue de' Millo-  et 
10 rue,  T,erra.zzatil. 

Opposition-s s'il y' a lieu en l'étude de Me Settimo,' dans 
les -dix jours, de la présente insertion. 

Monacn, le 8.novembre 1'145. 
' (Signa): A. SETTIMO. 

Etude de Me Lours , ALTIIÉGUA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DIE FONDS illeCONIINIE16.11,E 
(Deuxième Insertion) 

siiivaht, -acte reçu par Mo Auréglia,, nota:re 	1VIonacd, 
le 7 septembre 1945, Mms Thérèse SCIANDRA épouse de 
M. Barthélemy DULBECCO, commerçante, demeurant à 
Monte-Carlo, 8, rue des Oliviers, a vendu à M. AMonas-
tro MERCOBELLE, menuisier, demeurant à Mon-ac-o,- 2, 
boulevard de -Belgique: le fonds de commerce de vente 
du -pain et produits divers concernant la boulangerie-
pÉutisserie, qu'elle xploit-aiit à Monte-Carlo, 8, rue des 

• Oliviers. 	- 	 . 	, 
Oppositions,. -s'il y a.lieu, en l'étude,  -de,  Me Auréglia, 

notaire, dans les dix jours de- la. présente insertion. 
Monaco, le 8 novembre 1945. 

L. AutlÉcitaA. 

Etude de Me 1,0,1i 1S A (JËÉG LIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, lionlevittal des Nloulius,. Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COiTIMEUFE 
(Deuxième Insertion) 

— ' 

Suivant- acte reçu par Mi,  Auréglia, notaire a Monaco, 
le 3 octobre 1945, M. André BOUTEAUX, commerçant, 
demeurant à Nice, 2, boulevard de Cimiez, a acquis de 
mme Hort,enserA ng ,i,i  mArtiTELAJ., épouse  deM. loger 
OLMED, demeurant à -iNlottaço, je fonds de commerce de 
tailleur dliabils pour [m'innés en dames, articles de 
trousseau piour hommes et vente de tissus an détail 
qu'elle exploitait à Monte-Carlo, M. boulevard des Mou-
Hus el girelle avait elle-merne acquis de M. Jules-Char-
les OLMEld snivatit acte sous-seings privés en date du 
;18 	iii-et 19-41, enregistré. 

Les créanciers (le Mn,e ,ef M. Olmer, s'il en eXiste. sont 
id vit ès 	faire opposition en l'étude de AP Auréglia, no- 
taire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 8 novembre 1945. 
L. 	ÉGLIA. 

SOCIÉTÉ FINtNCIÈRE MONÉ(aSOTE 
Sociilé Anonyme .Mon;i.gasque au capital de 1.000.060 de franci3 

Siiii„ge social : Park Palace it i-Nkittite-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 



Titres frappés d'opeosition. 

Exploit de NP Pissarello, huissier à 1wiaco, en date U u gs 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme de Bains 
de Mer et du c:ercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-

' méres 6.531 et 111943, coupon 107 attaché. 
Exploit:de 	Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 

14. decembre 1944. Omze mille Actions de la Société des Grands 
Hôtels de Loa dies, Monte-Carlo Palace et Alexandra:, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 

Exploit de Mei Jean-J. Matqu,et, huissier à Monaco, en 'date 
du /4 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux A,ctions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du, Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant 	miméros 81:901 à 81.950, 85.101 à 85:250, 85.315 ii 
85.350, 2.137, 1252, 2.253, 3.974 41202, 4,241 4.335, 4.453; 
4.632, 4.826 à 4.8244.868, 9.664. 9.938,, 10.052 à 10.053, 10.060, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.792 à 12.800, 14.190; 14.629: 15.294,: 
16,615, 14274„ 17.285, 14316 à 17.317, 1-7.360, 17.431 à 17.431 
14524;  11.826, 18.036, 18.2'10 18.865, 19.556,, 19.654, 20.224, 
29.463, 20.568; 21.124, 21,240, 21.380, 21.405, 21.651, 21.161, 
22,123 à. 22.126, 22.189, 22;42, 21467 à 22,468;21716, 22.752, 
21831, 23,108;,23.354, 23;585, 23.162; 23.369; 24.053, 24.363, 
24.383, 24.165,25.112, 25:232, 29.622, 29.634 à 29.635; 20,333, 
30.846, 31.155; 31.516; S1,783, 34.459, 34.561, 34:935, 35.2'72, 
36.564, 32.1531 37.312,' 46,234, 40.297, 40,610, 42.183 à 42.184, 
43.174•43.995, 44,649, 45.137 à 45.141, :45.152, 45,40, 45,321, 
45,849 à 45.85046.362; 41.619a 41.683;  48.333, 5,0.000, 50.516, 
51.459, 51.941, 52./32, 52.208, 52.299, 51768 'à e2.172, 52.871, 
52.942,, 53.718, 53,174; 53.931, 54,978 à 54.919, 55.419, 55.462, 
55.470 à '55:411, 55.505, 55.628i. 55,684, 56.382, 56.526, 56.956 
à 56.957, 57:615, 51:163, 57.208, 58.014, 58.074, 58,502, 58:661 
I 58,652, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, S9.298, 59.598, 59.859,, 
62.211, 62.398, 62.369,,62.411,89.664 à 89.683, 92.242 à 92.244, 
92,279 ,à 92.308, 97.146 à 97.148,, f47.462 à 97.464; 99.278, 
99.298 'a 99.299, 99.371 'à 99.372, 99.$85 à 99.389 99.483 à 
99.500, 99.521 à 99.523, '99.554 à 99.571. 	 ' 

EXpioit de M. Jean-J. Marquet, huisSier à Monaco, en,date 
dti 26 'décembre 1944.- 	Trois obligations de la Soçiété Anonyme 
Auto-Riviera à Monte-Carlo, portant les nunléros'09.496, (19.498, 
09.509,' 

Eiploit de 'NP Jean-J. Marquet, InzisSier à MonaCe, en date 
du 9 janvier 1945. Cinquante actions dé la Société Baurse In- 
ternationale du Timbre numérotées .de '275 à 44. 	- 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaeo, en date du 20 mars 
1945. Q uatr e Actions de la Société' Anonyme de Bains de Mer et du 

- Cercle des Etrangers à Manace; portant les numéros 17.425, 45.549, 
45.541:,  54.047, jouissance Exep, 101, et de,  Cinq Cinquième 
dUetlens cle Ja Socieié Anoriyme des Bahas de Mer et du Cercle 
des Etraiigers à. Monaco, ,:portant les :numéro s'367.238, 4642,14 

464214, jouissance Exep. 101. 
Exploit' de M° Pissarello; huissier à Monaco, en date du 

21 inarà 1.945. Quatre' iketionS de la Société Anonymekles Bains 
de Mer et du Cercle cies Etrangers à Monaco, portant les numéros 
10.543. 21.081, 21.144, '21.1541' 	 '- 

Exploit de W Pissarello,' huissier à Monamo,i,ea'date du 5 avril 
1945; Deuzef,Obligations de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du' Cercle de Etrangee à'Monaco, 4%, pOrtantles numé-
ros 56.496, 56.491, 51.522 à 51.527, 83.924,' 1611319' à 161.881. 

Exploit cl'e 11/1°1.4. Marquet,' huissier à Menace', en date du 
18 avril 1945. Cimpiante-qulatre Cinquièmes d'Actions de la: 
Société Anenyme des Bains' de Mer et du Cercle des Etrarigers à 
Mônaeo,portantles nuniéros2.661, 22.851 à22.860, 29.079, 35.114, 
35.3'10, 36.950, 34093, 38.044; 40.745, 43.099, 48,192, 52.097, 
55.396, 55.316, 55.481, 55.626; 55.628, 56.118, 56.492, 86.387, 
81.195, 84196, 87.445, 8'7.522, 81.194, 87.943, 88.856, 313.952, 
326.211; 331.174, 331.499, 331.496, 331,657; 332,675, 339.921, 
339.922, 348,349, 354.861, 366,2211, 360.492, i  355.483, 365.484,,  
36.5.563, 415.148, 415,149. 	< 	' 

Exploit de NI° JeamiJ Marquet, huissier à Monace,-en date du 
4 mat 1945, chiq ciiailifépies4'Actiôris de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et d Cerclé. des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 63.501, 62.502, 63.505, 412.8,98, 412.399: 

Exploit de 1‘/P Jean-J: Marquet, huissier à Mottaco,en dat e du 
7 jain 1945. Ving,tquittie Cinquièxnes d'ActionS de la Société 
Anonyme des Bain de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 40,156, 43.063, 43.122, 44.34 k 44.345, 

,48.898; 55.176, 51.353; 57.554, 63.637, 345.64, 257.024, 357.025, 
384.009; 440.426 à 440.429, 513;604 à 513.601 ex-cotipori 106. 

Exploit de 51° Pissarello; huissier à Monaco, en 'date du 
15 juin 1945. 'Trois Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyrne 
des Balas de Mer et du Cercle des Etrangers 4, Monaco, portant 
les numéros 5.535 à 5.53'1, ex-coupoti 106. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
Iii.! 25 juillet 1945. Le coupon d'Intérêts portant le nuirnénô 105 
des Quarante C,inquièmes Il 'Açtions de la Société' A.noayine des 
Bains de Mer et du Cercle dés Etrangers à Monaco, portant les-
nitméros 465.808 à 465.812, 465.91'7 à 465.941, 508.965 à 508.968, 
508.972, 508.913, 508.980 a 508.982,'508.986. 

Exploit de NI° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date. 
du 2 août 1945. Trois Obligations de la Société. Anonytne des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monacô, portant les 
numéros 56.490, 81.468, 81.469, sans coupons, et de Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la même Société, portant les numéros 
40.801, 462.703 à 462.105, sans coupons. 

Exploit de NI° Jean-.1. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 août 1945. Beni Obligations dé 4 1,, de la Société Aneny-
me des Bains ' de Mer et du Cercle des Eirangers à Monaco, 
Portant les numéros 41.314, 41.315, jouissance janvier 1944. 

Exploit de N.P F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
'7 août 1945. Vingt-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portànt les numéros 52.235 305.918, 305.919; 332.051, 334.092, 
338.485, 342.559, 343.606, '344.390, 357.65'4, 313.685, 406.300, 
411481, 412.488, 415.311, 439.196, 440.312, 494.233 à 4Ç)4.236, 
494.242. 

Exploit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 août 1915. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Eirangers à. Monaco, 
portant les numéros 3.620, 33.632, 43.600, 328.981. 

Exploit de NI° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 13 septembre 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 510.538 à 510.310, 

Exploit de NP Jean-.1. Mar(piet, huissier à Monaco, en date du 
4' octobre 19411. Deux Cinquiénies- d'Actions de la Société. Ano-
nyme des' Bains de Mer et du Cerele dés Elcaugor, it Monaco. 
Doria:il 	dIlIt',VOS 	e:;_--coopon 	ex-iampon106. 

Mainlevées d'oeposition, (Néant) 

Titres ralprera de déchéance (Néant) 

.,réLÉPHONE °Ise' 
Ad 	 tilavaohlou•I 
CENTR.).GCHCC MONIC.CARI.0 
C. C. ro.iol Me.11. 

,h BONSIGNORt 
• ' odecnue.nonetua 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE MONÉGASQUE 
Société Ânonynie Monégasquo au capital de 1.000.0011 & francs .  

Siège social : Park Palace à Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Financière Monégasque 
sont convoqués en Assemblée Générale extraordinaire, 
au Siège Social, Park Palace à Monte-Carlo, le mardi 27 
novembre 1945, à 17 heures et demie. 

• onntiÉ DU JOUR 

10 Prorogation de la iditrée de la Société ; 
2°  Ratiihation de l'augmentation du capital social de Un 

à Cinq Millions: de francs ; 
30 Modification des Statine 
, a) enconséquence de l'augmentation de capital et de 

la prorogation die la,dttrée de la Société, 
b) en vue de préciser la portée de l'objet social, , 
c) en conformité de la loi 408 sur les CoMMissaires, 
d) ,en yue de l'Institution iobliga,toire de la forme nomi- 

native des actions, d'un droit de préemption en 
your des actionnaires, de l'augmentation du nom-

bre limité des Administrateurs et divers a,utreS amé-
nagements tendant au 'perfectionne/nem' de la rédac-
tion du teXte actuel et ,consiequernment, modincations 
,aux arficles 1 a 7,12, 13, 16 à 20,22 à 24, 26, 28 à, 37, 
41, 43; 44 et 46. 

Le Conseil d'Administration. 

CARTIER 
Société Anonyme Monégasque au capital de 10.000.000 de francs 

Siège social : Place du Casino,1VIonte-Carlo 

AVIS Dg CONVOCATION 

MM. les actibnnaireS de' la Seciété"AnOtime Moriégas' 
que Cartier. 	an capital de 10.000.900 d francs, diviSé en 
10:000 actions de mille, 'i'rancs chacune? 'et'norit 'le 'Siégé 
social est à Montee,arlo-,. place du Casino sont <convo-
qUéS en- AsSeinblée Générale ordinaité'''annualle pli se 
tiendra le mercredi 12-idéceinbre' 1945, à 11 heures à, Paria,' 
'4, nie de :la Paix. 	i 

'ORDRE U i0iJR :Stattrtere‘: 

MM'. les -actionnaires 'client •les titres sont au Pôrtieur 
devront cinq jours au,mains.a.vant.lia date ci-dessuS fixée 
déposer leurs titreiS au-siàge -social, nu dans une Banque. 
Il leur sera - remis' 'un récépissé &t'ils seront admis a. 
l'Assemblée Générale .sur préSentatien de ce récépissé 

CO n'sà, d'Adrnirzistration,- 

Le Gérant Charles MARTINI 

IMMEUBL ES VILLAS ,,rfintoue os»se CO B1,EPCE' C-OMPWILITES,GERANCES'' 

AGENCE DU CENTRE 
2, BOULEVARD OE FRANCE, 

MOUTE•CARI.0 
-itigKeyes".  

.PLOMBERIE IIIIGUERIÈ SelffitAME 	tignort 
Maison Li.lien BEGIJg Fondée en 

LÉON E3EGUE, suce- 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Bureaux 4, Rue de l'Église 	MONACO-VILLE 

   TÉLÉPHONE . 020-22 	 
emelIMMIMMIOMM■11, 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES 

FUMISTERIE - COUVERTURE 

A. LACHAIZE 
INGÉNIEUR E. O. I. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FIL 

7, Rue Biovès -- MONACO 

TELEPHONE 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 

Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENERAL 

Prêts Hypothécaires • Gérances • Assurances 

AGENCE IYIARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 18O7 ,  

20, Rue Caroline - MONACO- Tél.' 024.78 

AGENCE 1VIONATÉIROLO 

NA 0 INI A. CO 
gue eaponne 	TéléDkt. 9a2-46 

Ventes AChats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES ‘, 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions lonnobilièreti et Contnierelales 

SERRURERIE FERRONNERIE D'ART 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE.CARLO 

-râiël;I:■-cm >e 21.2 75 

LE MUSÉE OCÉAllOGRAPHIQUE 

_ 	_ 	• 
Au rei.-de-ettaussée : Au centre le salon d'honneur 

avec la statue du Prince Albert Ier. A droite la 
grande Salle de Conférences avec la collection de 
tableaux des CainpagneS du Prince. A gauche ta 
grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 
recueillis par le Prince dans les grandes profon-
deurs (jusqU'à phis de 6 kilomètres de 'prôforideur): 
Squelettes de grandes baleines, cachalots, requins. 
Phoques, Ours blancs, éléphant et lion de mer, etc... 
Poissons furnineux,' aveugles. 

Au 1" étage : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du yacht « Hirondelle » ; Baleinière du 
Prince ; collections de photos ; scènes de pèches et 
chasses marines, etc... A droite : la Salle d'Océano-
graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-
che, la Salle d'Océanographie physique et chimi-
que ; filets pour l'exploration scientifique des 
abîmes. 

Au sous-soi : NOUVEL AOUARIUNI, qparium tropical: 
poissons de mers chaudes (Java, Indochine). Paysa-
ges sous-inarins vivants. 

Imprlmerie NaIiona1 dc Monaco. - 1945. 
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